Le Carnet Numérique  : conserver les documents et gérer l’entretien de la maison en mode 3.0.

Le carnet numérique est un élément important du système digital MVI 3.0. Il permet de conserver dans un coffre-fort numérique tous les documents de la maison et d’y associer des alertes relatives à l’entretien annuel et au suivi de la consommation énergétique.

Maisons Vivre Ici met à disposition de ses clients un coffre-fort numérique qui permet de conserver tous les documents depuis le contrat initial, les plans, les comptes rendus de visite de chantier ou les notices des appareils de chauffage. Le carnet peut ensuite être utilisé en toute autonomie par le propriétaire de la maison.

Des services sont associés tel que le rappel annuel de l’entretien de la chaudière ou de la cheminée. Des informations bien utiles pour la validité des garanties par exemple.

Le carnet numérique est, en plus, accessible par smartphone.

Enfin, le carnet numérique répond aux exigences de la loi ELAN qui prévoit que les logements construits à compter du 1er janvier 2020 doivent disposer d’un carnet numérique contenant « l’ensemble des informations utiles à la bonne utilisation, à l’entretien et à l’amélioration progressive de la performance énergétique du logement ».
